
1. Trouver la formation qui vous correspond
Consultez la carte des formations pour découvrir les
programmes proposés, leur contenu et les prérequis
demandés.

2. Déposer votre préinscription
Cliquez sur la formation qui vous intéresse et
complétez le formulaire de préinscription en ligne.

3. Participer à une réunion d’information
Le Service de l’emploi vous présentera le dispositif,
les conditions d’accès et les étapes à suivre.

4. Passer les épreuves de sélection
Votre candidature sera étudiée et fera l’objet de
plusieurs étapes : analyse du dossier, entretien, jury
de sélection avec différentes parties prenantes.

5. Organiser votre départ
Si votre candidature est retenue, vous serez
accompagné dans la préparation de votre mobilité
vers la Métropole.

6. Suivre votre formation
Vous intégrez votre centre de formation en
Métropole et commencez votre parcours vers
l’emploi.
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